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RAPPORT MORAL ET 

D’ORIENTATION 

Assemblée Générale Ordinaire 

14 juin 2018 

Saint Laurent du Pont 
 

Lors de l’Assemblée Générale du 26 novembre 2017, les orientations suivantes pour l’année 2018, 

avaient été adoptées, dans le cadre du programme 2016 - 2020 : 

1°) Le développement du programme « Chartreuse en transition », tant en ce qui concerne 

la transition énergétique que la transition écologique et le climat 

2°) Une implication active dans le processus de révision de la Charte 

3°) Une participation active au dispositif « Rivières sauvages » avec le Rés’eau de 

Chartreuse 

4°) La proposition d’un programme culturel et de découverte sensible du territoire 

5°) La finalisation de la réorganisation de nos outils de communication 

 

Au printemps 2018, une Assemblée Générale Extraordinaire devrait permettre de mettre à 

jour les statuts de l’Association et d’organiser plus efficacement nos partenariats. 

 

1°) « Chartreuse en transition » s’est poursuivi en s’attachant à valoriser les contacts 

noués lors des « cafés énergie » dans le cadre de manifestations partenariales et 

d’initiatives de terrain (voir rapport d’activité). Notre Association a bien tenu ses 

engagements et s’est manifestée comme un acteur dynamique de la transition sur le 

territoire. 

 

2°) La révision de la Charte. En dépit de nombreux délais administratifs, liés au fonctionnement 

régional, nous avons pu concrétiser le partenariat souhaité avec le Parc concernant la participation des 

habitants au processus de révision de la Charte. Huit « cafés Parc » - Chartreuse 2035 sont prévus ; A 

ce jour 2 sont réalisés et 1 est programmé en juin. La programmation des 5 « cafés Parc » suivant est 

en cours, pour un terme fin octobre. 

La préparation soigneuse et l’animation de ces rencontres permettent vraiment d’en tirer profit pour 

le territoire. Nous espérons que les résultats obtenus pourront être pris en compte. 

 

3°) Le parc nous a formellement sollicités pour participer au dispositif de labellisation « Rivières 

sauvages » pour l’année 2018. Nous préparons activement la constitution 

du premier groupe de suivi participatif pour le tronçon du Guiers Mort 

(Rés’eau de Chartreuse en partenariat avec Réciprocité Guiers)).  
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4°) Patrimoine – Découverte du territoire. 

Ces derniers nous avons pris peu d’initiatives concernant le patrimoine et la découverte sensible du 

territoire. 

L’Association s’est fortement investie, pour la 2nde année, dans la préparation de 

l’accueil d’un groupe d’étudiants en master 2 de l’Ecole Nationale Supérieure de 

Paysage de Versailles, en stage pédagogique dans le  massif.  

 

5°) Communication. L’Association continue ses efforts pour améliorer sa communication. La RGPD 

nous conduit à construire prudemment nos bases de données ; par contre la page Facebook s’avère 

aujourd’hui précieuse et de plus en plus suivie. 

 

6°) Le Conseil d’Administration travaille régulièrement et assure un suivi concret des engagements et 

animations de l’Association. Il est maintenant indispensable de l’étoffer en invitant d’autres personnes 

à s’investir à ses côtés. 

La révision de nos statuts devrait nous permettre de développer des partenariats inter associatifs 

formalisés par la qualité de membre « associé ». 

 

Orientations pour 2018 - 2019 

1°) Poursuivre notre engagement dans la révision de la Charte, en le poussant aussi 

loin que possible ; 

2°) Assurer la postérité de « Chartreuse en transition » dans le cadre d’un programme 

Leader 

3°) Poursuivre notre réflexion sur la gouvernance et la participation en préparant un 

projet Leader de coopération internationale :  

Territoires en transition; gouvernance et partenariats territoriaux 
Avec la CIPRA 

4°) 3°) Réussir notre participation active au dispositif « Rivières sauvages » avec le 

Rés’eau de Chartreuse 

5°) Mettre effectivement en place un programme culturel et de découverte sensible du 

territoire 
 


